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J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint la déclaration que j’ai faite
le 4 novembre 1997 lors des consultations officieuses à participation ouverte de
la plénière sur le point 157 de l’ordre du jour.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de cette
déclaration comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 157 de
l’ordre du jour.

Le Secrétaire général

(Signé ) Kofi ANNAN
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DÉCLARATION FAITE PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL, LE MARDI 4 NOVEMBRE 1997,
LORS DES CONSULTATIONS OFFICIEUSES À PARTICIPATION OUVERTE DE LA

PLÉNIÈRE SUR LE POINT 157 DE L’ORDRE DU JOUR

(Réforme de l’Organisation des Nations Unies : mesures et propositions)

C’est avec plaisir que je m’associe aujourd’hui à ces consultations
officieuses à participation ouverte alors que vous êtes sur le point d’achever
la première étape de vos travaux si importants. Voila près de six semaines que
les États Membres débattent de mon rapport "Rénover l’Organisation des
Nations Unies : un programme de réformes" (A/51/950). Depuis que ces
consultations ont commencé, mes représentants m’ont tenu informé quotidiennement
de la teneur de vos délibérations. Sous ma direction, ils ont répondu de façon
détaillée et approfondie aux nombreuses observations que vous avez formulées et
aux questions que vous avez soulevées concernant différents points du rapport,
en particulier pour ce qui est des décisions prises sous ma responsabilité.

En outre, le Secrétariat a publié cinq documents de séance apportant des
informations complémentaires sur les décisions et recommandations qui figurent
dans mon rapport. Ces documents, ainsi que les réponses fournies par le
Secrétariat, précisent, tout en les développant, les mesures et propositions
présentées dans mon rapport et doivent être examinés en parallèle avec celui-ci.

Je me félicite de l’intérêt avec lequel les États Membres ont étudié les
différentes sections de ce rapport. Ils ont souhaité — ce qui est
compréhensible — obtenir des explications concernant des décisions et
recommandations très diverses et qui, dans certains cas, sont inédites et
complexes. J’espère cependant qu’au terme de plusieurs semaines de discussions
détaillées, les États Membres sont maintenant en mesure de se prononcer.

Il convient de rappeler que le rapport dont vous êtes saisis a été motivé à
l’origine par un appel général à la réforme auquel les chefs d’État ou de
gouvernement avaient fait largement écho au moment du cinquantième anniversaire
de l’Organisation. En présentant mes propositions, je me suis efforcé de
répondre à cet appel tout en tenant pleinement compte des études et
recommandations antérieures ainsi que des éléments nouveaux survenus au cours
des deux dernières années, y compris les conclusions de groupes de travail de
l’Assemblée générale et les entretiens que j’ai eus avec le Président de
l’Assemblée.

Il vaut également la peine de rappeler que j’ai présenté mon rapport le
16 juillet, c’est-à-dire i l y a trois mois et demi. Depuis lors, les États
Membres ont eu amplement le temps de l’examiner tant dans les capitales que dans
les missions à New York. Les réactions extrêmement favorables qu’a suscitées ce
document lors du débat général tenu à l’Assemblée générale à la présente session
m’ont paru encourageantes. L’orientation générale de mon rapport et les grandes
lignes d’action qu’il proposait semblaient recueillir un large appui. Lorsqu’il
a résumé le débat général, le Président de l’Assemblée a salué le changement
fondamental intervenu dans les perceptions et les attitudes depuis la session
qui avait marqué le cinquantième anniversaire de l’Organisation. Il a rappelé
que l’ONU était alors exposée à un feu roulant de critiques sévères et souvent
destructives et a souligné qu’il était indispensable de maintenir la dynamique
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engagée et de faire en sorte que la volonté politique et la détermination
manifestées au plus haut niveau pendant le débat général se traduisent
rapidement dans des actions concrètes.

Voilà le défi auquel nous sommes confrontés aujourd’hui. La question est
simple : L’Organisation des Nations Unies peut-elle se réformer? En tant que
Secrétaire général, je ne prétends pas avoir toutes les réponses aux multiples
problèmes que rencontre l’Organisation. Faire de l’ONU une institution qui soit
tout à fait à la hauteur des enjeux du XXIe siècle est une responsabilité qui
incombe à la fois au Secrétaire général et aux États Membres. Mais, en dernière
analyse, ce sont les États Membres qui détiennent la réponse à la question que
je viens de formuler.

L’opinion publique internationale, ne l’oublions pas, attend de
l’Organisation des Nations Unies qu’elle mène à bien une réforme devenue
impérative. Lorsque j’ai demandé que mes propositions de réforme soient
examinées au titre d’un nouveau point de l’ordre du jour de l’Assemblée générale
et qu’elles soient considérées comme un tout, je n’attendais pas des États
Membres qu’ils les approuvent sans les avoir examinées attentivement. J’étais
pleinement conscient du fait que certaines des recommandations demanderaient à
être élaborées plus avant et clarifiées. Je savais aussi que d’autres devraient
sans doute être renvoyées à des organes spécialisés pour plus ample examen.
Néanmoins, je jugeais suffisamment encourageantes les déclarations faites au
cours du débat général et les discussions que j’ai eues avec vos chefs d’État et
de gouvernement ou vos ministres des affaires étrangères à New York, il y a
quelques semaines, pour penser que la majeure partie de mes propositions
recueillaient l’appui de l’ensemble des États Membres.

Si des explications plus poussées sont nécessaires, nous les fournirons.
Les derniers documents de séance en date traitent des dividendes pour le
développement et du Fonds d’avances de trésorerie. Nous sommes disposés à
présenter d’autres documents de séance s’il le faut. Mes représentants sont
également prêts à répondre aux nouvelles observations et questions que les États
Membres pourraient formuler. Cela étant dit, j’espère vivement que ce forum
parviendra à concilier le souci d’apporter les éclaircissements qui pourraient
s’avérer encore souhaitables et la nécessité non moins importante de prendre
sans plus tarder les décisions de fond qui s’imposent.

Permettez-moi maintenant de parler des 29 décisions que j’ai décrites dans
mon rapport. Leur objet est d’améliorer la capacité de gestion et l’efficacité
opérationnelle du Secrétariat de façon que celui-ci soit mieux en mesure de
servir les États Membres. Elles sont directement liées à ma fonction de gestion
du Secrétariat et il est essentiel qu’elles soient rapidement réglées si l’on
veut maintenir l’élan imprimé au processus de réforme. Les décisions décrites
dans le rapport relèvent de ma compétence, en ma qualité de chef de
l’Administration, mais il va sans dire que je prends en considération et que je
respecte pleinement les directives énoncées dans le plan à moyen terme pour la
période 1998-2001 (A/51/6/Rev.1 et Rev.1/Corr.1) les textes en vigueur qui
définissent le programme de travail des différents services organiques, ainsi
que les règles et règlement financiers de l’Organisation. Ces considérations
valent pour toutes les décisions mentionnées dans mon rapport. Je tiens tout
particulièrement à préciser qu’elles s’appliquent aux mesures relatives aux
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droits de l’homme et à la société civile, qui ont suscité des préoccupations
chez certains États Membres.

Les décisions qui ont des incidences budgétaires ont été soumises pour
examen aux organes intergouvernementaux compétents. Certaines ont aussi des
incidences sur les programmes : celles-ci sont alors indiquées dans les
recommandations dont les États Membres sont saisis.

Ces consultations officieuses ont également eu l’avantage de faire
ressortir les cas où il serait bon que nous précisions notre approche pour la
mise en oeuvre des décisions. Je tiendrai pleinement compte des observations
faites par les délégations à cet égard, en particulier des opinions exprimées
par le Groupe des 77 et le Mouvement des pays non alignés.

Sur certains points, je pense qu’il est bon que je donne dès maintenant
quelques précisions supplémentaires.

Il s’agit en premier lieu de la proposition que j’ai faite de créer un
poste de vice-secrétaire général. Je voudrais tout d’abord préciser que le
vice-secrétaire général est censé faire partie intégrante de mon cabinet; il
n’exercera que des responsabilités et fonctions qui relèvent de ma compétence et
que je lui déléguerai selon les besoins.

En proposant la création d’un poste de vice-secrétaire général, mon
objectif est de pouvoir bénéficier de l’appui d’un fonctionnaire ayant le rang,
la stature et la capacité voulus pour m’aider à m’acquitter plus pleinement et
plus efficacement des responsabilités de ma charge, et non de créer un autre
niveau de prise de décisions. Ainsi, je ne cherche pas à créer une structure
nouvelle qui me séparerait des hauts fonctionnaires qui relèvent actuellement de
moi. Bien au contraire, je cherche à faciliter et à renforcer mes rapports avec
eux et à être mieux capable de superviser et de diriger l’Organisation par leur
intermédiaire.

Comme vous le comprendrez aisément, mes propres priorités et les
obligations qui me sont imposées varient selon les moments en raison de la
nature de mes fonctions. Je veux être libre d’utiliser les services du
Vice-Secrétaire général de la façon qui me sera la plus utile dans l’exercice de
mon mandat. Pour cette raison, j’ai décidé de ne pas lui confier certaines de
mes responsabilités à titre permanent. Pour illustrer mon raisonnement, le
meilleur exemple est ma volonté de donner la plus haute priorité à la
revitalisation du rôle de l’ONU en matière de développement. Certaines
délégations ont suggéré que le meilleur moyen de ce faire serait de déléguer au
Vice-Secrétaire général la responsabilité du développement. Or, je ne veux pas
me défaire de ma responsabilité primordiale en matière de développement et je
n’ai pas l’intention de le faire; je chargerai plutôt le Vice-Secrétaire général
— ce qui sera l’une de ses responsabilités principales — de m’aider à donner au
développement l’attention primordiale qu’il mérite.

C’est parce que je considère que le Vice-Secrétaire général fera partie
intégrante de mon cabinet que je demande à pouvoir le nommer pour une période
qui ne dépasserait en aucun cas la durée de mon propre mandat.
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La deuxième question que je voudrais évoquer est celle du désarmement. Le
désarmement est le seul sujet qui soit traité dans chacune des trois catégories
de considérations, celle des mesures que je peux prendre de ma propre
initiative, celle des questions qui ont des incidences budgétaires et celle des
recommandations formulées à l’intention des États Membres. C’est, de toute
évidence, un sujet auquel tous les États Membres portent un grand intérêt du
fait qu’il touche aux questions fondamentales de la paix et de la sécurité
internationales et de la souveraineté nationale.

C’est à cause de l’intérêt que vous portez à cette question que le document
de séance consacré au désarmement a été parmi les premiers à être établis. Je
me propose de le faire paraître ainsi que les autres documents de séance comme
additifs à mon rapport de juillet afin qu’ils soient considérés au même titre
que lui (voir A/51/950/Add.1 à 5). Par ailleurs, j’ai décidé, conformément aux
recommandations antérieures de l’Assemblée générale, de donner au nouveau
département le nom de "Département des affaires de désarmement".

En ce qui concerne la question des droits de l’homme, je me suis laissé
guider par les principes énoncés dans la Déclaration et le Programme d’action de
Vienne adoptés à l’unanimité à la Conférence mondiale sur les droits de l’homme.
Il est dit dans la déclaration que la démocratie, le développement et le respect
des droits de l’homme sont interdépendants et se renforcent mutuellement. La
Déclaration invite toutes les entités de l’Organisation et du système des
Nations Unies qui s’occupent de cette question à évaluer l’impact de leurs
stratégies et politiques sur l’exercice des droits de l’homme. La participation
du Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme aux travaux des
comités exécutifs compétents en la matière aura pour effet d’aider à la
concrétiser ces principes et objectifs. Elle contribuera aussi à promouvoir le
plein exercice des droits de l’homme, y compris le droit au développement en
tant que droit universel et imprescriptible faisant partie intégrante des droits
fondamentaux de l’individu.

Plusieurs délégations ont demandé des éclaircissements au sujet de
l’accréditation du coordonnateur résident. Mon objectif est de voir s’instaurer
une collaboration efficace entre les diverses entités des Nations Unies en ce
qui concerne les activités opérationnelles pour le développement. Cet objectif
aurait tout à gagner de la désignation d’un fonctionnaire ayant un rang plus
élevé que les autres qui pourrait présenter aux chefs de gouvernement la
traditionnelle lettre d’introduction émanant du Secrétaire général. J’ai le
sentiment qu’une telle mesure irait dans le sens de la volonté des États Membres
de renforcer l’ascendant du coordonnateur résident. C’est à chaque État Membre
toutefois qu’il appartiendra de décider d’accorder ou non le niveau
d’accréditation proposé.

Monsieur le Président, je suis heureux de l’occasion qui m’a été donnée
aujourd’hui de venir vous parler. Je sais avec quel talent et quelle
détermination vous guidez les délibérations de l’Assemblée. Grâce à vous elle
sera l’Assemblée qui fera la réforme. Je suis persuadé que, sous votre
conduite, elle sera bientôt en mesure de prendre une décision sur cette
question. À vous-même et aux délégations qui participent aux consultations en
cours, je souhaite tout le succès possible dans cette mission historique.
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